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MIXITE 
 
 
 

Article - 155 des RG FFF 
 

1. Mixité des joueuses  

Les joueuses U6 F à U 15 F peuvent évoluer dans les compétitions masculines :  

- de leur catégorie d’âge,  

- de catégorie d'âge immédiatement inférieure à la leur mais uniquement dans les compétitions de 

Ligue et de District.  

En outre, les joueuses U16 F peuvent évoluer dans les compétitions masculines U15.  

 

2. Mixité des équipes  

Par ailleurs les équipes féminines U15 F peuvent participer à des épreuves régionales ou 

départementales masculines U13, U14 ou U15, à 11 ou à 8, sur accord du Comité de Direction du 

District ou de la Ligue, après avis de l'équipe technique régionale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
  


